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Département du Gard  

Arrondissement du Vigan 

Communauté de Communes du Piémont Cévenol 

 
 

Siège  : 13 bis Rue du Docteur Rocheblave 30260 QUISSAC  
S EANCE DU C ONSEIL C OMMUNAUTAIRE  

 
L’an deux mil vingt -six et le vingt - cinq février, à dix -huit heures et cinq minutes, le Conseil communautaire 
de la Communauté de communes du Piémont Cévenol s’est réuni au foyer de Durfort au nombre prescrit 
par la loi, sous la Présidence de Monsieur Fabien CRUVEILLER, Président de la Communauté de 
communes du Piémont Cévenol.  
 
Date de convocation  : le 19 février 2026  
Date d’affichage  : le 19 février 2026  
Nombre de délégués  : 57  
En exercice : 57  
Présents : 38  
Votants  : 38 + 8 = 46  
Votants par procuration  : 8  
Absents excusés  : 4  
Absents :  7  
 
Présents  : MM GAUBIAC Laurent , CAHU Robert , Mme MOURET Aube , MM. FURESTIER David, BRESSET 
Cyrille , DAUTHEVILLE Jacques , JEAN Lionel,  CLAVEL Christian , CONDOMINES Robert, MARTIN Laurent,  
SIPEIRE Jacky, CAUVIN Bernard, VIALA Christian,  JAHANT Guy, CASTELLVI Jean - Marie , FELIX Freddy, 
ACQUIER Jean -Yves, FOUGAIROLLE Michel,  SEMENOFF Serge , GRAS Guillaume, Mmes AUBERT 
Martine, LEROUX Laetitia , MM. CATHALA Serge, DREVON Nicolas, FIORENZANO Johan , Mme MARTIN 
Catherine, M. BERTO Stéphan,  Mme  DRACS Marie -Andrée , M. FERRAULT Clau de , Mme GIBERGUES 
Laetitia , MM.MOH Cyril, TARQUINI Joseph , CUENOT Jean -Louis, SOULIER Cyril, Mme AGNIEL Virginie, 
MM. MOLINES Louis , MONEL José.  
 

Procurations  :  
M. OLIVIERI Bruno à M. BERTO Stéphan  
Mme MEUNIER Hélène à M. Joseph TARQUINI  
M. PELAPRAT Jean à M. DREVON Nicolas  
M. TRINQUIER Gilles à M. FELIX Freddy  
M. GAILLARD Olivier à Mme AGNIEL Virginie  
Mme SEGURA Delphine à M. CAUVIN Bernard  
Mme LAURENT Stéphanie à M. JEAN Lionel  
M. CASTANON Philipe à M. MARTIN Laurent  

 
Absents excusés :  MM. ROUDIL Joël , BARON Jérôme , Mmes  ROTTE Sandrine , BARON Réjane,  
 
Absents :  MM. ZUCCONI Jean -Pierr e, LAGARDE Jean -Louis,  Mme ROUX Florence , MM. SALA  Michel, 
MAZAURIC Pierre , Mmes  TARNOWSKI Gabrielle, MASOT Alexandra .  
 
 
Secrétaire de séance  : M. JEAN Lionel  
 
Début de séance  : 18h05  
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Délibération n°0 19 /2026  :  Attribution d’une s ubvention  au Club des entrepreneurs Sud  
Cévennes  pour la 2 ème  édition  du salon «  Les P épites C évenoles  »  
Serge CATHALA indique  que l e Club  des entrepreneurs Sud Cévennes est une association dynamique à 
but non lucratif, qui fédère les forces vives  sur le territoire  Quissac Ganges Le Vigan et au -delà depuis 
2011.  
Aujourd’hui co -présidé par Jérôme  Lieure  (agence  immobilière  au Vigan) et Pulchérie 
Albouy  (commerce de gros  à Cros),  il rassemble  à ce jour 150  adhérents issus de secteurs d’activités 
variés.   
L'une des priorités du Club est la compétitivité économique et l'emploi durable. En instaurant un 
dialogue direct avec et entre les chefs d'entreprises du territoire, le Club facilite et contribue à la 
réussite de cet objectif.   
  
Objectifs   
Le but du club est de favoriser les courants d’affaires, l’entraide et les collaborations entre les 
entreprises, permettre aux chefs d’entreprises de se rencontrer, d’échanger, de progresser, mettre  en 
place des passerelles entre les entrepreneurs et les é lus, les collectivités  et contribuer au 
développement économique du territoire.   
  
Axes de travail   

o Les  dîners  à thème   
À la fois techniques et conviviaux, ces dîners sont une source de créativité ; ils permettent aux 
participants de débattre avec un intervenant spécialiste de l'entreprise, de mieux se connaître, de 
découvrir les différentes activités présentes localement m ais également d'échanger idées et bonnes 
pratiques.   
  

o Les événements   
Le Club  organise  régulièrement des rencontres  ou conférences sur différentes 
thématiques  permettant  aux entrepreneurs de se rencontrer, de discuter des problématiques et de se 
conseiller mutuellement.   
Entre  2014 et 2017,  il a organisé  des  initiatives phares telles  que Cévennes de Talents et a su marquer 
les esprits, notamment  la spectaculaire  traversée en slackline au -dessus du Cirque de Navacelles.   
 Un  premier salon «  Les P épites C évenoles  » a été organis é le 24 mai 2025  à Brissac,  réunissant 65 
exposants et de nombreux visiteurs. Cet év ènement a permis de  mettre en avant  l’économie locale, 
de nouer des contacts pr écieux et de faire d écouvrir au plus grand nombre le savoir - faire des 
artisans et commer ç ants passionn és.   
  

o Les échanges avec les élus   
Le rôle du Club est également de favoriser le dialogue régulier entre entrepreneurs et élus locaux sur 
les besoins des entreprises, les problématiques de territoires et les projets de développement 
économique local. En créant les conditions d'un dialogue e fficace entre entrepreneurs et élus locaux, le 
Club joue le rôle d'une instance représentative et consultative auprès des collectivités et renforce le lien 
entre professionnels et élus.   
  
Il indique que  d ans la continuité de  l’engagement  de la Communauté de communes du Piémont 
Cévenol  en faveur du développement économique local,  le Club des Entrepreneurs Sud Cévennes 
sollicite un soutien financier  d’un  montant de 1 500 €  afin  d’organiser la deuxième édition  de la journée 
« Les p épites C évenoles  » qui aura lieu cette ann ée à  Quissac, le samedi 30 mai 2026 . Le 
budget  global  prévisionnel  2026  s’élèvent à  16 900 €.   
  
Il ajoute que p ortée par le Club des Entrepreneurs Sud Cévennes, cette deuxième édition du salon a 
pour ambition de rassembler, le temps d’une journée, des entrepreneurs engagés, des porteurs de 
projets et le grand public, autour d’un même objectif : valoriser l’économie  locale et encourager les 
échanges humains et professionnels.   
Après le succès de la première édition,  les Pépites Cévenoles reviennent avec une programmation 
enrichie, mêlant exposition de produits et services, ateliers, animations et moments de partage.   
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Il précise les e njeux pour la  CCPC , qui par  ce  soutien, peut renforcer son image de collectivité engagée 
et à l’écoute du tissu économique local. Elle montre son soutien à l’entrepreneuriat, en phase avec les 
objectifs de développement économique de la CCPC. Enfin, elle stimule et promeut les réussi tes locales 
auprès d’un large public.   
  
Il propose donc de v alider  la subvention  de la Communauté de Communes du Piémont Cévenol  au 
Club des entrepreneurs Sud Cévennes, à hauteur de 1  500 €, et autoriser le versement  à 
l’association  Club des entrepreneurs Sud Cévennes.   
 
Le Conseil Communautaire,    
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT),   
Vu les statuts de la communauté de communes et notamment sa compétence en matière de 
développement économique,    
Considérant la nécessité de soutenir le développement économique du territoire du Piémont cévenol.   
Considérant la nécessité d’apporter un  soutien à l’entrepreneuriat, en phase avec les objectifs de 
développement économique de la CCPC,   
Ayant entendu l’exposé de son rapporteur,   
Après en avoir délibéré,    

 

DECIDE à l’unanimité  
  

• d’approuver  la participation de la Communauté de Communes du Piémont Cévenol en tant que 
partenaire du  Club des entrepreneurs Sud Cévennes  à hauteur de 1 500 €    

• d’autoriser  le versement de cette contribution au Club des entrepreneurs Sud Cévennes   

• d’autoriser  le Président à signer l’ensemble des documents afférents   
 
 
Pour extrait conforme au registre des délibérations du Conseil communautaire.  

      
 

Le Président  
 

Fabien CRUVEILLER  

 
 
 
Certifiée exécutoire compte -tenu  :  

- de la transmission en sous -préfecture  le  :  
- de la publication  : 0 3 .03.2026   
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OBJET : DEMANDE DE SUBVENTION
POUR L’ÉDITION 2026 DU SALON
« LES PÉPITES CÉVENOLES »

3 0 2 6 0 - Q u i s s a c .  P r o m e n a d e  A u z i l h o n

Club des Entrepreneurs Sud Cévennes
Siège social

Agence CCI du Vigan
Maison de la formation et des

entreprises

30 B Route du Pont de la Croix
30120 Le Vigan

lespepitescevenoles@gmail.com�

À l’attention de Monsieur le Président 
de La Communauté de Communes du Piémont Cévenol
Fabien Cruveiller
13 Bis rue Doct Rocheblave
30260 Quissac



Le Club des Entrepreneurs Sud Cévennes a l’honneur de solliciter votre soutien financier
pour l’organisation de la deuxième édition du salon Les Pépites Cévenoles, qui se tiendra
le 30 mai 2026 à Quissac.

Présentation du Club des Entrepreneurs Sud Cévennes
Le Club des Entrepreneurs Sud Cévennes est une association locale à but non lucratif qui
rassemble des entrepreneurs engagés du territoire.
Animé par des valeurs de partage, de solidarité et de dynamisme économique, le Club agit
tout au long de l’année pour :

créer du lien entre les acteurs économiques locaux,
favoriser les échanges professionnels, la formation et les synergies,
soutenir et valoriser les initiatives entrepreneuriales,
contribuer à l’attractivité et à la vitalité économique du territoire.

Présentation de l’événement – Les Pépites Cévenoles 2026
Après le succès de la première édition (65 exposants et de nombreux visiteurs), le salon
Les Pépites Cévenoles revient en 2026 avec une programmation enrichie.

Sur une journée, l’événement proposera :

objectif : 70 stands d’entrepreneurs locaux présentant leurs produits et services,
des ateliers découverte et de formation animés par les adhérents,
des animations grand public, accessibles à tous,
des temps dédiés aux échanges professionnels et au réseau,
une ambiance conviviale (musique, buvette, restauration),
un temps de clôture réservé aux adhérents afin de renforcer la dynamique du réseau.

L’ensemble du concept, de la programmation et de l’historique de l’événement est détaillé
dans le dossier de presse joint.

Objectifs du salon

Valoriser l’économie locale et les savoir-faire du territoire
Encourager les échanges, la formation et les synergies entre entrepreneurs
Renforcer un réseau économique local actif et solidaire
Ouvrir l’entrepreneuriat au grand public
Créer un temps fort annuel au service du territoire cévenol



BUDGET PRÉVISIONNEL
COMMUNICATION

3900€

ANIMATIONS

4100€

LOGISTIQUE

8900€

PRESTATAIRE
1500€

MATÉRIEL
ET LOCATION

DE SALLE
1000€

IMPRESSION
1000€

PUBLICATION
1000€

PHOTOS/VIDÉO
1900€TEMPS DE

TRAVAIL
VALORISÉ
6400€

RESTAURATION
1000€

MUSIQUE
2100€

ESPACE ENFANT
1000€

Contributions en nature et valorisation du bénévolat 
- Graphisme pris en charge par le club.
- Parc  mis à disposition par la mairie de Quissac.

 - Temps de travail des bénévoles :
 - 8h/mois x 5 personnes de janvier 2026 à mai 2026 pour l'organisation.
- 12h x 10 personnes de présence active le jour J.
 - Valorisation totale estimée : 6400 € (320h x 20€/h). 

BUDGET
GLOBAL

16900€



PLAN DE FINANCEMENT
PRÉVISIONNEL

CCI DU GARD

CCI DE L’HÉRAULT

CC PAYS VIGANAIS

CC PIÉMONT CÉVENOL

CC CÉVENNES GANGESOISES ET
SUMÉNOISES

CC PIC SAINT LOUP

CC CAUSSE AIGOUAL CÉVENNES

CLUB DES
ENTREPRENEURS
SUD CÉVENNES

1500€

1500€

1500€

1500€

1500€

1500€
1500€

6400€

Le budget global prévisionnel de l’édition 2026 s’élève à 16900 €,
répartis comme suit :

Communication : 3900 €
Animations et ateliers : 4100 €
Logistique et organisation : 8900 €

Le financement repose sur :
les cotisations des adhérents,
les actions menées par le Club tout au long de l’année,
le soutien des collectivités et partenaires institutionnels.

Dans ce cadre, nous sollicitons une subvention de 1 500 €,
destinée à soutenir l’organisation de cet événement structurant pour le territoire.



Impact territorial et retombées attendues
Le salon Les Pépites Cévenoles génère des retombées positives multiples pour le
territoire :

une visibilité accrue pour les entreprises locales,
la création de nouvelles opportunités économiques et professionnelles,
le renforcement du réseau entrepreneurial et du lien social,
l’animation et l’attractivité de la commune d’accueil,
un rayonnement local et intercommunal grâce à la communication et aux relais
partenaires.

Le salon s’inscrit dans une démarche d’intérêt général, au service du développement
économique local et de la cohésion territorial.
Chaque édition s’adapte au territoire et à la commune d’accueil.

Convaincus que cet événement s’inscrit pleinement dans les objectifs de
développement économique local et de valorisation des initiatives entrepreneuriales,
nous espérons pouvoir compter sur votre soutien.

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions
d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de nos salutations distinguées.

Kim Wagner
Coordinatrice du salon Les Pépites Cévenoles

Pour les Présidents
Pulchérie Albouy & Jérôme Lieure



Les pépites
Cévenoles

30
 M

A
I 2

02
6 

- 
Q

U
IS

SA
C

2 e  é d i t i o n  -  S a l o n  d e s  e n t r e p r e n e u r s



Valoriser les
talents locaux

Les Pépites Cévenoles sont nées
d’une conviction forte : notre
territoire regorge de talents, de
savoir-faire et d’initiatives qui
méritent d’être visibles,
reconnues et soutenues.

ÉDITO

Créer du lien
économique
et humain

Après le succès de la première
édition, Les Pépites Cévenoles

reviennent avec une programmation
enrichie, mêlant exposition de

produits et services, ateliers,
animations et moments de partage.

Portée par le Club des
Entrepreneurs Sud Cévennes,
cette deuxième édition du salon a
pour ambition de rassembler, le
temps d’une journée, des
entrepreneurs engagés, des
porteurs de projets et le grand
public, autour d’un même objectif :
valoriser l’économie locale et
encourager les échanges humains
et professionnels.



Le Club des Entrepreneurs Sud Cévennes est une association qui
rassemble des entrepreneurs du territoire cévenol.

Animé par des valeurs de partage, de solidarité et de dynamisme
économique, le Club a pour vocation de créer du lien entre les
acteurs locaux, de favoriser les échanges professionnels, de
soutenir la montée en compétences des entrepreneurs et
d’accompagner l’initiative entrepreneuriale sous toutes ses formes.

À travers des rencontres, des ateliers thématiques de réflexion et de
formation, des actions collectives et des événements ouverts au
public, le Club des Entrepreneurs agit concrètement pour valoriser
les savoir-faire locaux, encourager l’échange autour des difficultés
et des évolutions des métiers, renforcer l’attractivité du territoire et
contribuer à une économie de proximité vivante et durable.

Qui sommes-nous ?

Réseau local - Entrepreneurs engagés
Dynamisation du territoire



Réseau local - Entrepreneurs engagés
Dynamisation du territoire

Nos valeurs
Le Club des Entrepreneurs s’appuie sur des valeurs fortes qui guident
l’ensemble de ses actions et événements, dont le salon Les Pépites
Cévenoles.

Le partage et la solidarité
Favoriser l’entraide entre entrepreneurs, le partage d’expériences et
la mutualisation des compétences, afin de grandir ensemble.

L’ancrage territorial
Mettre en avant les savoir-faire, les initiatives et les talents locaux, et
contribuer activement à la vitalité économique du territoire cévenol.

L’esprit d’initiative
Encourager la créativité, l’innovation et l’entrepreneuriat sous toutes
ses formes, qu’il soit naissant ou déjà structuré.

L’ouverture et l’accessibilité
Rendre l’entrepreneuriat visible et accessible à tous, en créant des
événements ouverts au public, conviviaux et inclusifs.

Le lien humain
Placer l’humain au cœur des projets, favoriser les rencontres et
renforcer les relations entre acteurs économiques et habitants.




